
RDVPERMIS

RÈGLES DE GESTION

JOUR 1 JOUR 3JOUR 2 JOUR 4 JOUR 5 JOUR 6

TOUTES LES AE DU DÉPARTEMENT 

DANS LA LIMITE DU PLAFOND (*)

TOUTES LES AE DU DÉPARTEMENT  

DANS LA LIMITE DE LEUR SEUIL 
FORMATEUR

JOUR 7 
et +

(*) Le plafond = 2 X le seuil  formateur de l ’AE

H

TOUTES LES AE EN FRANCE 

DANS LA  LIMITE DE 3 PLACES SI 
EXTERIEURES AU DEPARTEMENT 

PUBLICATION DE LA 
PLACE PAR LE BER 

H

SORTIE DU MÉCANISME 
DU SEUIL

H

OUVERTURE AUX 
AUTRES DEPARTEMENTS

SI PLACE RESTITUÉE 
PAR UNE AE

DISPONIBILIÉ IMMEDIATE 
SI  JE N’AI  PAS ATTEINT 

MON SEUIL

SI PLACE RESTITUÉE 
PAR UNE AE

DISPONIBILIÉ IMMEDIATE

SI PLACE RESTITUÉE 
PAR UNE AE

DISPONIBILIÉ IMMEDIATE


